






I.2.2. Les montants facturés par une 
société mère à sa fi liale française sont 
déductibles
Les frais de gestion, intérêts débiteurs et 
redevances versés à des sociétés liées, sont 
déductibles s’ils correspondent à des prestations 
effectivement fournies et si les opérations sont 
facturées à un prix normal.

I.3.  Des règles d’amortissement très 
favorables

Les immobilisations sont amorties de manière 
linéaire selon leur durée probable d’utilisation. 
Toutefois, s’agissant de matériels de production 
acquis à l’état neuf, des multiples d’accélération 
de 1,25 à 2,25 peuvent être appliqués aux taux 
d’amortissements linéaires, en fonction de la durée 
de vie utile normale des actifs concernés.
Les matériels et outillages utilisés pour des 
opérations de recherche scientifi que et technique, 
acquis ou fabriqués à compter du 1er janvier 
2004 bénéfi cient d’un dispositif d’amortissement 
dégressif majoré. Les multiples d’accélération qui 
leur sont appliqués vont de 1,5 à 2,5.
Les logiciels, les matériels destinés à économiser 
l’énergie et les équipements de production 
d’énergies renouvelables, les matériels destinés à 
lutter contre le bruit et les véhicules non polluants 
(électriques–gaz naturel–GPL) s’amortissent sur 
une durée de 12 mois.

I.4.  Les provisions pour dépréciation 
autorisées

Elles doivent pouvoir être justifi ées et porter sur 
des comptes, stocks, valeurs ou immobilisations 
corporelles et incorporelles clairement identifi és. 
Sont notamment admises les provisions pour 
risques, pour travaux, pour hausse des prix, pour 
congés payés, etc.

I.5.  Des taux dans la moyenne 
européenne

Hors contributions additionnelles temporaires, 
les taux appliqués sont les suivants :
> taux standard de 33,33 % ;
> les petites entreprises (1) sont imposées à 15 % 
pour leur part de bénéfi ces inférieure à 38 120 € 
et au taux standard au-delà de ce montant ;
> taux réduit de 15 % sur tous les produits de la 
propriété industrielle (redevances et plus values 
de cession) (2), cela concerne les brevets, inventions 
brevetables et les procédés de fabrication ;
> les plus values de cession de titres de 
participations sont totalement exonérées à 
l’exception d’une quote-part de 5 % corres-
pondant aux frais et charges. Une cotisation 
sociale de 3,3 % s’applique aux entreprises 
dont le bénéfi ce imposable au taux normal est 
supérieur à 2 289 000 €. Elle est calculée sur 
l’impôt sur les sociétés de référence diminué 
de 763 000 €

(1) Entreprises dont au moins 75 % des actions sont détenues directement 
ou indirectement par des personnes physiques ou par des sociétés qui 
satisfont aux mêmes conditions et qui déclarent un chiffre d’affaires 
annuel inférieur à 7 630 000 €.
(2) Le taux réduit ne s’applique pas aux cessions entre sociétés d’un même 
groupe.

I.6. Le report des pertes sur les 
exercices ultérieurs

Les pertes constatées peuvent être reportées en 
avant sans limitation de durée. Il existe également 
un régime de report de défi cit en arrière (carry 
back).

I.7.  Groupes de sociétés : 
le régime français d’intégration fi scale 
particulièrement favorable

Il présente l’avantage d’un système global. Il 
permet aux groupes de compenser les bénéfi ces et 
pertes de leurs activités françaises à l’intérieur du 
périmètre de consolidation et permet également 
de neutraliser les opérations internes au groupe. 
Les crédits d’impôts constitués par l’une des 
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sociétés du groupe, comme par exemple le crédit 
d’impôt recherche, peuvent être transférés à la 
société intégrante, seule redevable de l’impôt sur 
les sociétés, et s’imputer ainsi sur l’impôt dû par 
le groupe. Il s’applique sur option si une société 
mère française détient au moins 95 % des actions 
des fi liales françaises du groupe intégré.
Les exercices comptables de la société mère et 
des fi liales doivent coïncider.
L’option peut être effectuée pour une période 
de cinq ans. La sortie du régime de groupe est 
automatique lorsque les conditions de détention 
du capital ne sont plus remplies.

II. Les formes de rapatriement 
des bénéfi ces

Il existe trois formes de rapatriement des 
bénéfi ces :
- transfert ou distribution du bénéfi ce net de la 
succursale ou de la fi liale ;
- intérêts d’emprunts et avances accordés par la 
société mère étrangère ;
- redevances ou honoraires de gestion.

II.1.  Aucune entrave fi scale à la facturation 
d’intérêts, de redevances ou d’honoraires 
de gestion
Les montants doivent être justifi és et correspondre 
à des taux pratiqués dans le cadre d’une gestion 
normale entre entreprises n’ayant pas entre elles 
de liens de dépendance. Les autorités françaises 
peuvent exiger la preuve que les prix appliqués 
sont des prix de pleine concurrence.

II.2.  Conventions fi scales 
internationales : des taux de retenue à 
la source réduits

En l’absence de convention fi scale, les taux de 
retenue à la source sont les suivants :
- dividendes, bénéfices des succursales et 
redevances : 25 % ;
- intérêts : 15 %.
S’il existe une convention fiscale, aucune 
retenue fi scale n’est appliquée aux dividendes 
ou aux résultats des succursales reversés à 
des sociétés mères européennes ou au siège 
de sociétés européennes. Autre exemple, la 
convention fi scale entre la France et les États-Unis 
fi xe à 5 % le montant de la retenue sur le versement 

Le système permet d’imputer le défi cit 
d’un exercice sur les bénéfi ces des 
trois exercices précédant la période 
défi citaire. Cela fait naître une créance 
sur le Trésor correspondant à l’impôt 
antérieurement versé. La créance 
est remboursée au terme de 5 ans si 
elle n’a pas été utilisée en paiement 
de l’IS. La créance est mobilisable 
auprès d’un établissement de crédit 
(Loi Dailly).

Exemple :
2002 = bénéfi ce fi scal +50 000 €
2003 = bénéfi ce fi scal +10 000 €

2004 = bénéfi ce fi scal +30 000 €
2005 = défi cit fi scal -70 000 €

Le déficit de 2005 sera imputé 
à concurrence de 50 000 € sur le 
bénéfi ce de 2002, 10 000 € sur le 
bénéfi ce de 2003, 10 000 € sur le 
bénéfi ce de 2004.

Calcul de la créance sur le Trésor :
70 000 x 33,33 % = 23 331 €

Utilisation de la créance :
Si en 2006, l’entreprise est 
bénéfi ciaire de 100 000 €, elle doit 

un impôt de 33 333 €, elle pourra 
utiliser sa créance en paiement de 
l’impôt de 2006.

Si elle continue à être défi citaire 
en 2006, 2007, 2008, 2009 et 
2010, elle pourra demander le 
remboursement de 23 331 € à 
compter de 2011.

Le carry back en Europe :
Allemagne, Irlande, Royaume-Uni : 
1 an
Pays-Bas : 3 ans

EN DÉTAIL

Le régime du carry back
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Dans le cadre de la simplifi cation 
des procédures administratives 
et fiscales et afin d’améliorer 
la compétitivité des entreprises 
basées en France, les mesures 
suivantes ont été adoptées :
> depuis le 1er avril 2005, 
les entreprises bénéficient 
d’une échéance mensuelle 
unique de paiement de la TVA 

à l’importation, fixée au 25 
du mois suivant l’importation ;
> le 1/1 000 payé lors de l’utilisation 
d’un crédit d’enlèvement a été 
supprimé depuis le 1er juillet 2007.
> suppression du cautionnement 
de la TVA à l’importation dans 
le cadre du crédit d’enlèvement. 
Ces mesures ont permis de 
supprimer les coûts financiers 

liés au paiement de la TVA à 
l’importation.
Ainsi, à travers l’allégement des 
charges liées à la fiscalité des 
fl ux, le gouvernement a amélioré 
l’attractivité des ports et aéroports 
français et a rattrapé le retard pris 
en la matière sur d’autres pays de la 
Communauté tels que les Pays-Bas 
ou la Belgique notamment.

des dividendes et des résultats des succursales. 
La retenue fi scale passe à 15 % pour les dividendes 
payés aux particuliers ayant le statut de résident 
des États-Unis et détenant moins de 10 % des 
actions de l’entreprise française considérée. La 
convention avec le Japon a fait l’objet d’un avenant, 
signé en 2007 qui exonère de retenue à la source 
sous certaines conditions, les dividendes, intérêts 
et redevances versés entre sociétés résidentes 
des deux États contractants.

II.3.  D’importantes exonérations pour 
les dividendes transitant par les holdings

Les holdings installées en France et qui détiennent 
des participations dans des entreprises françaises 
ou étrangères peuvent redistribuer à leurs 
actionnaires à l’étranger les dividendes reçus 
d’entreprises dans lesquelles leur participation 
est supérieure à 5 % :
> sans aucun impôt à payer, si la société mère 
de la holding est installée dans un État membre 
de l’UE ;
> avec seulement une retenue à la source, défi nie 
dans les conventions fi scales, si la société mère 
est installée en dehors de l’UE.

III. La TVA et les droits de 
douanes

III.1.  La TVA : un impôt neutre pour les 
entreprises assujetties

Il s’agit d’une taxe sur la consommation de biens 
et de services, acquittée par le consommateur.
Les entreprises doivent seulement collecter la 
taxe sur les ventes, et déduire de ce montant 
la TVA qu’elles ont acquittée sur leurs achats 
de biens ou de services. Si la TVA acquittée sur 
les achats est supérieure à la TVA collectée sur 
les ventes, le crédit de TVA qui en résulte est 
remboursé à l’entreprise sur sa demande. Les 
exportations de biens hors de la Communauté 
européenne sont entièrement exonérées.
Le taux standard sur la vente de biens et de 
services est de 19,6 %, mais des taux réduits 
existent. Ainsi, un taux de 5,5 % s’applique pour 
les produits alimentaires, certains produits 
agricoles, les médicaments (5,5 % ou 2,1 %), 
les livres, les hôtels, les transports publics, les 
journaux et magazines, certaines activités de 
loisirs, etc.

Mesures de simplifi cation des procédures de dédouanement

EN DÉTAIL
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III.2.  Des droits de douane uniformes 
dans l’UE
Les biens circulent librement à l’intérieur 
de l’UE, et les droits de douane ne sont facturés 
qu’une seule fois sur les importations extra-
communautaires, même lorsque celles-ci sont 
expédiées d’un État membre à un autre. Les biens 
entrant en France pour être réexportés vers un 
autre État membre de l’UE peuvent pénétrer 
sur le territoire français sans payer de droits de 
douane ou de TVA (la TVA est acquittée dans le 
pays de consommation).

Un dispositif de suspension du paiement de 
la TVA est prévu pour les opérations portant 
sur des biens destinés à être placés sous un 
régime douanier communautaire ou un entrepôt 
fi scal. Ce dispositif a pour objet de reporter à 
un stade ultérieur le paiement de la TVA. Les 
entreprises sont dispensées de toute formalité 
administrative pour la circulation de la majorité 
des marchandises entre les pays membres de 
la Communauté européenne. Les échanges 
intracommunautaires nécessitent uniquement 
l’établissement de la déclaration d’échanges 
de biens (DEB) à des fi ns statistiques. Toutes 
les entreprises qui reçoivent des marchandises 
d’un autre État membre pour un montant annuel 
excédant 150 000 € et celles qui exportent dans 
un autre État membre, doivent établir chaque 
mois la DEB. La déclaration renseigne notamment 
sur la nature des produits, le pays de provenance 
et de destination, la valeur et le poids de la 
marchandise. La douane a conçu des méthodes 
de dédouanement informatique qui accélèrent 
les formalités de dédouanement et la mise à 
disposition des marchandises (possibilité d’opter 
pour une transmission dématérialisée de la DEB 
au centre interrégional de saisie des données 
(CISD) de la douane dont dépend l’entreprise 
ou d’effectuer la DEB en ligne).
Le dédouanement s’effectue auprès des services 
de douane compétents : voir les adresses des 
services.

Les formalités administratives de 
dédouanement hors Union européenne :
La circulation des marchandises entre les États 
membres de la Communauté européenne et les 
pays tiers nécessite une déclaration en douane (à 
l’exportation ou à l’importation) établie sous la 
forme d’un document administratif unique (DAU). 
Les principales informations contenues dans le 
DAU sont notamment le nom ou la raison sociale 
de l’entreprise, le type de déclaration déterminé 
en fonction de la provenance des marchandises, 
la nature, l’origine et la valeur hors taxe de la 
marchandise.
Les factures et, le cas échéant, les documents 
nécessaires à l’octroi d’un régime tarifaire 
préférentiel et à l’application des mesures de 
contrôle de certaines marchandises à l’importation 
(produits agricoles, etc.) sont à joindre au dossier. 
Les données du DAU ouvrent la liquidation 
des droits et taxes dues ainsi que le décompte 
physique et statistique des marchandises.

IV. Les impôts locaux à la 
charge des entreprises

IV.1.  Une taxe professionnelle 
considérablement réduite

Elle est déterminée chaque année pour la 
commune où se situent les locaux et les 
établissements du contribuable.
La base d’imposition est constituée par les 
immobilisations dont l’entreprise disposait à la 
fi n de l’avant-dernière année civile précédant 
celle de l’imposition (N-2).
L’assiette fi scale est précisément calculée sur la 
base des éléments suivants :
> la valeur locative des locaux utilisés pour les 
activités de l’entreprise
> 16 % de la valeur des immobilisations à 
disposition de l’entreprise et que celle-ci utilise 
pour les besoins de son activité
La taxe porte sur 84 % du total de ces deux 
éléments à un taux fi xé chaque année par les 
collectivités locales. Aucune taxe n’est due pour 
l’année de création.
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La 2e année la taxation n’est effectuée que sur la 
moitié de l’assiette imposable.
Toutefois, le montant de la taxe professionnelle 
est plafonné à un montant équivalent à 3,5 % de 
la valeur ajoutée produite par l’entreprise. Cette 
disposition est essentielle car elle peut limiter 
de façon très signifi cative le montant fi nal de la 
cotisation due pour des entreprises utilisant des 
moyens importants mais dont la valeur ajoutée 
réalisée est réduite.
Les matériels de production acquis à l’état neuf 
ne sont pas taxés l’année de leur acquisition. Ils 
ne sont taxés que pour 1/3 puis 2/3 de leur valeur 
les 2e et 3e années qui suivent leur inscription 
à l’actif de l’entreprise. En cas d’extension 
d’activités, le matériel nouvellement acquis 

n’est taxé qu’à compter de l’année N + 2. Ainsi 
du matériel acquis en 2008 ne sera pas taxé 
en 2010 ; en 2011 il sera taxé pour 1/3 de sa 
valeur et en 2012 pour les 2/3 de sa valeur 
(et en totalité à compter de 2013).
Les biens affectés aux activités de recherche 
scientifi que et technique ne sont pas taxés.
La taxe professionnelle est déductible de l’impôt 
sur les sociétés.

IV.2.  La taxe foncière

Les entreprises sont redevables de la taxe 
foncière sur la valeur locative des terrains et des 
constructions. La base d’imposition est égale à la 
valeur locative cadastrale (ou revenu cadastral) 

Exemple de calcul d’une taxe 
professionnelle
Une entreprise industrielle dont les bases TP 
sont les suivantes :
> terrain : 120 000 €
> bâtiment : 1 000 000 €
>  matériels et équipements de production : 

2 500 000 €
Valeur locative des investissements :
> terrain : 120 000 x 8 % = 9 600
> bâtiments : 1 000 000 x 8 % = 80 000
> matériels : 2 500 000 x 16 % = 400 000 €

1. Calcul de la cotisation de taxe professionnelle :
Base nette = 489 600 €
Base nette après abattement général de 16 % 
= 411 264 €
Taux de TP dans la commune : 23 % (hors frais de CCI)
Cotisation de TP : 411 264 x 23 % = 94 590 €

2. Plafonnement de la TP en fonction de valeur ajoutée :
Si l’entreprise réalise une valeur ajoutée égale à 
1 000 000 €, la TP sera plafonnée à :
1 000 000 x 3.5 % = 35 000 €.
L’entreprise supportera donc une TP d’un montant de 
35 000 € au lieu de 94 590 € soit une réduction de 
59 590 €. Une entreprise industrielle a réalisé et achevé 
au cours de l’année 2008 les investissements suivants :
> terrain : 100 000 €

Exemple de calcul d’une taxe foncière
> bâtiment : 600 000 €
> matériels et équipements de production : 
1 500 000 €

On ne retient que la valeur locative des terrains et 
constructions :
> terrain : 100 000 x 8 % = 8 000
> bâtiments : 600 000 x 8 % = 48 000
Valeur locative totale après abattement forfaitaire de 
50 % : 28 000 €

Taux voté par les collectivités locales (20,5 %) :
> commune : 12 %
> département : 6.5 %
> région : 2 %

La taxe ne sera due qu’à compter de 2009.

En 2009 et 2010, la taxe est due uniquement pour 
la part communale soit : 28 000 x 12 % = 3 360 € 
(exonération constructions nouvelles).

À compter de 2011, la taxe sera de : 28 000 x 20,5 % 
= 5 740 €

EN DÉTAIL
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conseil de l’expert

LES 10 PRINCIPALES ÉTAPES DE LA CRÉATION 
D’ENTREPRISE

Maitre xxx de Baker et Mc Kenzie

Ostion henisl iniam zzriureet, conumsandre vel ip 
eu faccum quisim nonsecte magnis aciduipit lobortie 
dit velit ut velit nonsequat voloreet, corem iusciduis 
aci tatie dolorper sequatue tem zzriure modolestrud 
minciduis dolenibh eu feuis autpat er sum zzrilla ndigna 
feuis augait veniat. Bor si bla commodiat nos et, sum 
zzrit vel dolor iriure eu feuipit praesto eugait lut lortis 
alismod olutat. Tie dolorti onsecte commodolore delit, 
corperit praessequis am, sustrud er illa feugiam, verat. Ut 
prat. Ratuero dipit ea faci bla commy nostis at lam del ing 
er sectem vel ea commy nim vullan eugiamet aci et alit 
venim in vel inis nim Les collectivités peuvent accorder 
différents types d’aides. 

Dunt in eum do doluptate del in ulla faci tatum 
doloborperit nis alit, susto odipit wis do commolore 
min euisisl dolestrud mincidunt nullaor sequat lobortisl 
ullam num nisim dipissim illan utat del dolor sequat.

Ullum essim quis enis dolor in velis dolorting eugait 
prat nulluptat lan ullum ea ad magna at lut venisim zzrit 
veriustrud tie verillaorper se consequ iscillamet ipisl 
in exer sis nulla Les entreprises peuvent bénéfi cier 
d’une prime pour les programmes de création dignis 
cipit, volutpat ut aci ea faccummy num nonsequam et 
venit atuerostisl…

Em alisi blam venit at. Giatissed tie magna facing 
et in ex eriure min elis adigna facipit augait alis exercid 
uissenibh estin henibh exerit pratio dolortisl del iliquis 
modolestin vullaore molorti onulpute del in vel ut acilit 
et lamo commy nummod tem zzriion henibh esed 
te consed min utpat. Feu feum zzrit, qui tat velessed 
euismod dipit in ero odio dolobore magnit del utpat 
prat, suscill amconse tie velit inci esto odolorer si.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing 

et ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan 
veriusc ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver 
sum zzriliquis adiamconum et, vel utpat la adit praesed 
dit aliquam zzrit la consequisi blamcore dunt lortie 
mincing eugiam aliquate vulputpat. Nosto od dignim 
vel eriliquEros nisis aut essecte velit velendipis auguer 
iriureet alit, velis accummodo odolortie dunt non utem. 
Endit, consectet, quis accum zzrit wisis eum dolut wis 
nos augiam ad essi. Ummod el irit, quat in hent am 
velissi blam zzriliquisit lobore feu feumsan esed dit, 
vero estionsecte conse dolor in vulputet ating eratum 
do euiscing erat velit nim quat atisi tin heniam ipis 
adipit, si tate ming eum iriliqu atumsan enisi. Vercipisl 
esendreet, vel ulput lutat ing ex eros nit eum volenis 
cidunt praessed ming enibh essit wis amet ute molorpe 
rillametum dio etueril enim quat. Duis am, quisi.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing et 
ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan veriusc 
ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver sum zzriliquis 
adiamconum et, vel utpat la adit praesed dit aliquam 
zzrit la consequisi blamcore dunt lortie mincing eugiam 
aliquate vulputpat. Nosto od dignim vel eriliquEros nisis 
aut essecte velit velendipis auguer iriureet alit ametum 
dio etueril enim quat. Duis am, quisi.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing 
et ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan 
veriusc ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver 
sum zzriliquis adiamconum et, vel utpat la adit praesed 
dit aliquam zzrit la consequisi blamcore dunt lortie 
mincing eugiam aliquate vulputpat. Nosto od dignim 
vel eriliquEros nisis aut essecte velit velendipis auguer 
iriureet alit…

conseil de l’expert

Les Centres de formalités des entreprises (CFE) 
sont habilités à recevoir les déclarations obligatoires 
d’existence et d’identifi cation des sociétés assujetties 
à l’impôt sur les sociétés (IS) et à la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA) et à informer le service des impôts des 
entreprises (SIE) dès que les formalités de constitution 
et d’immatriculation de la société sont achevées.

Le SIE compétent est celui où est situé le siège 
social ou le siège de la direction effective de la société 
si celui-ci est différent.

1. La taxe professionnelle (TP)..

Le SIE collecte la TP et la redistribue aux collectivités 
locales (communes, départements, régions). Dès que 
le SIE est informé de la création d’une société par 
le CFE, il envoie à cette société une demande de 
renseignements destinée notamment à déterminer la 
commune où sont situés les biens imposables (bureaux, 
ateliers, matériel, etc.) et identifi er les collectivités 
locales bénéfi ciaires de l’impôt.

Pour l’année de la création, la taxe professionnelle 
n’est pas due, mais la société doit envoyer au SIE une 
déclaration provisoire des bases d’imposition au plus tard 
le 31 décembre sur imprimé n° 1003 P. Ensuite, chaque 
année, avant le 1er mai, la société souscrit une déclaration 
des bases d’imposition sur imprimé n° 1003.

La TP est recouvrée par le SIE pour la première fois 
en décembre de l’année qui suit celle de la création 
de l’établissement.

2. La taxe sur la valeur ajoutée (TVA)
Lors de la création de la société, le SIE lui attribue 
un numéro de TVA intracommunautaire qui décline 
le numéro SIREN attribué par l’Institut national des 
statistiques (INSEE) de la manière suivante : FR + 2 
chiffres ou lettres + numéro SIREN.

La TVA est ensuite déclarée (TVA collectée sur le 
chiffre d’affaires diminuée de la TVA sur les dépenses) 
une fois par mois sur l’imprimé n° 3310-CA3. Cette 
déclaration doit être envoyée au SIE en respectant une 
date limite fi xée entre le 15 et le 24 du mois suivant 
le mois des opérations concernées.

La société peut opter à la création pour des 
déclarations trimestrielles de TVA si elle estime que la 
TVA à payer dans l’année sera inférieure à 4 000 €.

3. L’impôt sur les sociétés (IS)
Dans les trois mois suivant la clôture de leur exercice, 

les sociétés doivent transmettre au SIE le bilan, le 
compte de résultat, des annexes et la déclaration fi scale 
des résultats d’une manière strictement normée sur des 
imprimés administratifs, communément appelés « liasse 
fi scale » (imprimés n° 2050 à 2059-G et 2065).

Dans les trois mois et quinze jours suivant la clôture 
de leur exercice, les sociétés doivent transmettre 
au SIE le relevé de solde d’IS (imprimé n° 2572-K) 
dans lequel la société, soit constate les pertes fi scales 
imputables sur les bénéfi ces des exercices suivants et 
l’absence d’imposition au titre de l’exercice écoulé, soit 
calcule l’impôt sur les bénéfi ces et joint le paiement 
correspondant à ce relevé.

À noter enfi n que les succursales et les établissements 
stables ont les mêmes obligations qu’une société 
immatriculée en France.
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diminuée d’un abattement forfaitaire de 50 %. 
Le montant de la taxe s’obtient en multipliant 
cette base par le taux voté par les collectivités 
locales.

La valeur locative des établissements industriels 
est toujours égale à 8 % du prix de revient des 
immobilisations (terrains et constructions inscrits 
au bilan de la société).
La valeur locative des locaux commerciaux est 
déterminée par les services du cadastre (service 
des impôts).

La taxe foncière est due par le propriétaire au 
1er janvier.

Les constructions nouvelles sont exonérées de 
la taxe les deux premières années (uniquement 
pour les parts régionales et départementales).

V. De nombreuses mesures 
d’incitation fi scale en faveur 
des investisseurs

V.1.  Crédits d’impôts

V.1.1. Le crédit d’impôt recherche français 
est l’un des plus performants au monde
Les entreprises industrielles, commerciales ou 
agricoles qui effectuent des dépenses de recherche 
peuvent obtenir un crédit d’impôt qui s’impute 
sur l’impôt sur les sociétés qu’elles ont à payer. En 
cas d’absence d’impôt à payer, le crédit d’impôt 
recherche est remboursé en cash au terme de 
trois ans. Les petites et moyennes entreprises 
de croissance, les entreprises nouvelles et les 
jeunes entreprises innovantes bénéfi cient du 
remboursement immédiat de la créance de 
crédit d’impôt recherche déterminée à partir 
du crédit d’impôt recherche calculé au titre des 
dépenses exposées à compter du 1er janvier 
2006. Les dépenses de recherche éligibles au CIR 
doivent relever de la recherche fondamentale, 
de la recherche appliquée ou du développement 
expérimental.

Pour les dépenses engagées à compter du 
1er janvier 2008, le crédit d’impôt est égal à 30 % 
des dépenses de l’année pour les dépenses de 
recherche inférieures ou égales à 100 M€ et 5 % 
au-delà de ce seuil. Le taux de 30 % est porté 
à 50 % et 40 %, respectivement la 1re année et 
la 2e année, pour les entreprises n’ayant jamais 
bénéfi cié du régime ainsi que pour celles qui 
n’en ont pas bénéfi cié depuis plus de cinq ans. Le 
montant du crédit d’impôt n’est plus plafonné.

Les dépenses de recherche éligibles sont :
> les dépenses de personnel (salaires bruts et 
charges sociales) des chercheurs et des techniciens 
de recherche directement et exclusivement 
affectés à la recherche ;
> le double des salaires des jeunes docteurs 
pendant les 12 mois (24 mois pour les dépenses 
engagées à compter du 1er janvier 2008) qui 
suivent leur recrutement ;
> frais de prise et de maintenance des certifi cats 
d’obtention végétale ;
> les dotations aux amortissements des 
immeubles et des équipements affectés 
directement à la réalisation des opérations de 
recherche ;
> les dépenses de fonctionnement fixées 
forfaitairement à :
- 75 % des dépenses de personnel éligibles ;
-  200 % des salaires des jeunes docteurs pendant 

les 24 premiers mois ;
> les frais de dépôt, de maintenance des brevets ;
> les primes et cotisations afférentes à des 
contrats d’assurance-brevet (dans la limite de 
60 000 € par an) ;
> les dotations aux amortissements des 
brevets acquis pour la réalisation de travaux de 
recherche ;
> 50 % des dépenses de normalisation ;
> les dépenses relatives à des opérations de 
recherche confi ées à des organismes agréés 
en France et en Europe. Ces dépenses sont 
plafonnées à 10 M € par entreprise et par an 
(2M € s’il s’agit d’entreprises liées) ;
> les dépenses de défense de brevets et de veille 
technologique
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conseil de l’expert

LES 10 PRINCIPALES ÉTAPES DE LA CRÉATION 
D’ENTREPRISE

Maitre xxx de Baker et Mc Kenzie
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feuis augait veniat. Bor si bla commodiat nos et, sum 
zzrit vel dolor iriure eu feuipit praesto eugait lut lortis 
alismod olutat. Tie dolorti onsecte commodolore delit, 
corperit praessequis am, sustrud er illa feugiam, verat. Ut 
prat. Ratuero dipit ea faci bla commy nostis at lam del ing 
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min euisisl dolestrud mincidunt nullaor sequat lobortisl 
ullam num nisim dipissim illan utat del dolor sequat.

Ullum essim quis enis dolor in velis dolorting eugait 
prat nulluptat lan ullum ea ad magna at lut venisim zzrit 
veriustrud tie verillaorper se consequ iscillamet ipisl 
in exer sis nulla Les entreprises peuvent bénéfi cier 
d’une prime pour les programmes de création dignis 
cipit, volutpat ut aci ea faccummy num nonsequam et 
venit atuerostisl…

Em alisi blam venit at. Giatissed tie magna facing 
et in ex eriure min elis adigna facipit augait alis exercid 
uissenibh estin henibh exerit pratio dolortisl del iliquis 
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prat, suscill amconse tie velit inci esto odolorer si.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing 

et ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan 
veriusc ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver 
sum zzriliquis adiamconum et, vel utpat la adit praesed 
dit aliquam zzrit la consequisi blamcore dunt lortie 
mincing eugiam aliquate vulputpat. Nosto od dignim 
vel eriliquEros nisis aut essecte velit velendipis auguer 
iriureet alit, velis accummodo odolortie dunt non utem. 
Endit, consectet, quis accum zzrit wisis eum dolut wis 
nos augiam ad essi. Ummod el irit, quat in hent am 
velissi blam zzriliquisit lobore feu feumsan esed dit, 
vero estionsecte conse dolor in vulputet ating eratum 
do euiscing erat velit nim quat atisi tin heniam ipis 
adipit, si tate ming eum iriliqu atumsan enisi. Vercipisl 
esendreet, vel ulput lutat ing ex eros nit eum volenis 
cidunt praessed ming enibh essit wis amet ute molorpe 
rillametum dio etueril enim quat. Duis am, quisi.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing et 
ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan veriusc 
ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver sum zzriliquis 
adiamconum et, vel utpat la adit praesed dit aliquam 
zzrit la consequisi blamcore dunt lortie mincing eugiam 
aliquate vulputpat. Nosto od dignim vel eriliquEros nisis 
aut essecte velit velendipis auguer iriureet alit ametum 
dio etueril enim quat. Duis am, quisi.

Lam dion eliquamcommy nonsenissisi blaorpercing 
et ulput adio odiam velis dolorer auguer sis numsan 
veriusc ipismolesto conulla ndionulput ilis augait ver 
sum zzriliquis adiamconum et, vel utpat la adit praesed 
dit aliquam zzrit la consequisi blamcore dunt lortie 
mincing eugiam aliquate vulputpat. Nosto od dignim 
vel eriliquEros nisis aut essecte velit velendipis auguer 
iriureet alit…

conseil de l’expert

Thomas Perrin, avocat associé, et Lionel Draghi, ingénieur, 

cabinet d’avocats Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu

LE CIR FRANÇAIS DANS LE PAYSAGE 
INTERNATIONAL

Comment se positionne le CIR par rapport aux 
dispositifs étrangers d’incitation fi scale à la R & D ?

Plus de 35 pays, dont la plupart des grandes puissances 
économiques de l’OCDE, proposent des dispositifs 
d’incitation fi scale à la R & D destinés à encourager 
les investissements privés dans la recherche.

Le CIR français, dans sa version applicable à 
compter de 2008, est l’un des plus attractifs au monde, 
quantitativement par son taux (30 % en volume, avec 
une bonifi cation du taux du crédit, pouvant être porté 
à 50 % et 40 % les deux premières années d’entrée 
dans le régime), mais aussi qualitativement :

1. il s’agit d’un avantage défi nitif, acquis même si la 
société ne paye pas d’impôt, et de ce fait assimilable 
à une subvention. Il peut améliorer considérablement 
la présentation des comptes, s’il est comptabilisé au 
niveau du résultat d’exploitation (plutôt qu’en impôt), 
et, pour les sociétés défi citaires, par la comptabilisation 
d’un actif fi scal dès l’année d’engagement des dépenses 
de recherches.

2. il est directement lié au volume des dépenses 
de recherche plutôt qu’à leur accroissement. 3. une 
société agissant comme sous-traitante, ne supportant 
pas le risque économique associé à la recherche et 
non propriétaire des incorporels issus de la recherche 
peut bénéfi cier du CIR.

3. la recherche peut être menée dans toute l’Union 
européenne et non sur le seul territoire français. 
Cela passe souvent par une procédure, bien rodée 
aujourd’hui, d’accréditation des sous-traitants auprès 
du ministère de la Recherche ;

4. le dispositif a récemment évolué vers davantage 
de sécurité juridique, ce qui est de nature à créer un 
climat favorable aux investisseurs.

Pouvez-vous nous en dire plus sur la prise en 
compte du CIR dans les choix d’implantation 
des activités R & D ?

Il ressort de notre expérience que le CIR est 
désormais intégré dans les choix d’implantation en 
France d’activités de R & D. Représentant près de 
60 % des coûts salariaux R & D, le CIR contribue à 
accroître la compétitivité de la France par rapport aux 
pays disposant de personnels qualifi és et dont les coûts 
de main-d’œuvre sont nettement inférieurs.

De plus, en tirant parti de la prise en compte dans le 
CIR des recherches sous-traitées dans l’UE, un centre 
de R & D français peut, dans certaines limites, servir 
de plate-forme centrale européenne du groupe pour 
la R & D, coordonnant les études confi ées à des sous-
traitants européens, dans le groupe ou hors groupe. 
Selon leur pays d’implantation, ces sous-traitants 
européens pourront alors également bénéfi cier des 
régimes locaux d’incitation à la R & D, de manière 
cumulative avec le CIR français.

Une autre approche peut consister à localiser en 
France un centre de R & D, sous-traitant d’une entité 
du groupe située dans un autre pays et détenant les 
brevets issus de la recherche. Dans certains cas, cela 
permet de cumuler le CIR français avec un autre régime 
incitatif à la R & D, conditionné par la détention des 
incorporels (Belgique/Pays-Bas/Japon).

Dans ce contexte, le CIR est bien un élément 
clé de l’attractivité du territoire français pour 
la R & D, à combiner avec les autres dispositifs 
incitatifs de la législation française, fi scaux 
(régime d’imposition des brevets, dégrèvement 
R & D en taxe professionnelle) ou non fi scaux 
(pôles de compétitivité).
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> les dépenses confi ées à des organismes publics 
de recherche, à des universités ou à des centres 
techniques : ces dépenses sont prises en compte 
pour le double de leur montant ; en outre, à 
compter du 1er janvier 2008, le plafond de ces 
dépenses est porté à 12 M€.

Sécurisation juridique du crédit d’impôt :
Pour prendre en compte les difficultés des 
entreprises à déterminer si les dépenses de 
recherche qu’elles engagent correspondent bien 
à de la recherche éligible au CIR, l’administration 
fi scale a mis en place une procédure d’avis 
préalable (rescrit fi scal).
L’avis favorable ou l’absence de réponse de 
l’administration dans le délai de 3 mois équivaut 
à un accord tacite.
La demande d’avis préalable doit être faite avant 
l’engagement de la dépense liée au programme 
de recherche selon un modèle préétabli.
Depuis le 1er janvier 2008, les entreprises peuvent 
aussi demander à l’administration fi scale de 
contrôler leur crédit d’impôt recherche ; en 
cas d’inexactitude ou d’erreur, elles pourront 
régulariser leur situation sans aucune pénalité.

V.1.2. Vous pouvez bénéfi cier d’un crédit 
d’impôt famille pour permettre à vos 
collaborateurs ayant des enfants de 
mieux concilier leur vie professionnelle 
et leur vie familiale
Les entreprises peuvent bénéfi cier d’un crédit 
d’impôt égal à 25 % de la somme de certaines 
dépenses qu’elles ont exposées, pour diverses 
opérations à caractère social : création et 
fonctionnement de crèches, formation de salariés 
en congé parental d’éducation, rémunération de 
salariés en congé de maternité, de paternité ou 
parental d’éducation, etc.

Le crédit d’impôt est plafonné à 500 000 € par 
entreprise et par an, il est imputé sur l’impôt 
sur les bénéfi ces dû par l’entreprise au titre de 
l’année au cours de laquelle les dépenses ont 
été engagées.

Si le montant de crédit d’impôt excède l’impôt dû 
au titre de ladite année, l’excédent est restitué.

V.1.3. Pour favoriser la création, le crédit 
d’impôt cinéma et audiovisuel
Les entreprises de production cinématographique 
et audiovisuelle soumises à l’impôt sur les 
sociétés, qui assument les fonctions d’entreprises 
de production déléguées, peuvent bénéfi cier d’un 
crédit d’impôt au titre de certaines dépenses de 
production désignées par la loi et correspondant 
à des opérations effectuées en France en vue de 
la réalisation de longs métrages.
Le crédit d’impôt cinéma, calculé au titre de 
chaque exercice, est égal à 20 % du montant 
des dépenses éligibles. La somme des crédits 
d’impôts calculés au titre d’une même œuvre 
cinématographique ne peut excéder 1 000,00 € 
pour une fi ction, un documentaire et une œuvre 
d’animation.
Pour une œuvre audiovisuelle, le crédit d’impôt 
ne peut excéder 1 150 € par minute produite 
pour une œuvre de fi ction et 1 200 € pour une 
œuvre d’animation.
Le crédit d’impôt est imputé sur l’impôt sur les 
bénéfi ces dû par l’entreprise au titre de l’exercice 
au cours duquel les dépenses ont été exposées. 
Si le montant du crédit excède l’impôt dû au titre 
de l’exercice, l’excédent est restitué.

V.1.4. Le crédit d’impôt en faveur 
des distributeurs de programmes 
audiovisuels
Les sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés 
qui exercent à titre principal une activité de 
distribution de programmes audiovisuels en langue 
française ou dans une langue régionale en usage 
en France peuvent bénéfi cier d’un crédit d’impôt 
égal à 20 % des dépenses éligibles exposées en 
France au titre de chacun des exercices clos entre 
le 31 décembre 2006 et le 31 décembre 2008.
Les dépenses ne doivent pas être éligibles à des 
aides du CNC ; il est plafonné à 80 % du budget de 
distribution de l’œuvre et au plafond de minimis 
(200 000 € par période de 36 mois).
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V.1.5. Le crédit d’impôt pour 
dépenses de production d’œuvres 
phonographiques
Les entreprises de production phonographique 
soumises à l’impôt sur les sociétés et existant 
depuis au moins trois années, peuvent bénéfi cier 
d’un crédit d’impôt au titre des dépenses de 
production, de développement et de numérisation 
d’un enregistrement phonographique ou 
vidéographique musical. 

Le crédit d’impôt cinéma, calculé au titre de 
chaque exercice, est égal à 20 % du montant 
des dépenses éligibles, exposées entre le 01/01/06 
et le 31/12/09.
La somme des crédits d’impôt calculés au 
titre des dépenses éligibles ne peut excéder 
700 000 € par entreprises et par exercice. Le 
plafond est porté à 1 100 000 € lorsque l’effectif 
de l’entreprise est au moins égal à celui de l’année 
précédente et lorsque la part des ventes légales 
de musique numérique dans le chiffre d’affaires 
total a augmenté d’au moins 3 % par rapport à 
l’année précédente.

V.1.6. Le crédit d’impôt jeux vidéo
Les entreprises de création de jeux vidéo soumises 
à l’impôt sur les sociétés peuvent bénéfi cier 
d’un crédit d’impôt au titre des dépenses de 
développement de jeux vidéo. Les jeux qui 
ouvrent droit au crédit d’impôt doivent d’une 
part, avoir un coût de développement supérieur 
ou égal à 150 000 € et d’autre part, contribuer au 
développement de la création culturelle française 
et européenne en matière de jeux vidéo ainsi qu’à 
sa diversité et sa qualité.
Le crédit d’impôt est calculé sur 20 % des 
dépenses : amortissements, droits d’auteurs, 
personnel, fonctionnement et sous-traitance. Le 
crédit est plafonné pour chaque entreprise à 
3 millions d’euros par exercice.

V.1.7. Réduction d’impôt pour les PME 
de croissance
Les PME qui emploient au moins 20 salariés peuvent 
bénéfi cier d’une réduction d’impôt lorsque leurs 
dépenses de personnel (hormis celles relatives 
aux dirigeants) ont augmenté de 15 % au moins 
au titre des deux exercices précédents.

Les entreprises bénéficient 
d’avantages fi scaux lorsqu’elles 
participent à la protection de 
l’environnement et au dévelop-
pement durable.
En premier lieu, l’utilisation par 
les entreprises d’équipements de 
production d’énergies renouvelables 
ou d’économie d’énergie fait 
l’objet de mesures fi scales parti-
culièrement favorables.
Ainsi, les matériels destinés 
à économiser l’énergie et les 
équipements de production 
d’énergies renouvelables peuvent 
ainsi faire l’objet d’un amortissement 

exceptionnel sur une période de 
douze mois au lieu des durées 
d’usage généralement comprises 
entre cinq et dix ans, selon la nature 
des équipements et leur durée 
d’utilisation. Ce dispositif concerne 
les matériels acquis ou fabriqués 
jusqu’au 1er janvier 2010.
En matière de taxe professionnelle, 
une réduction de moitié de la valeur 
locative (base de la taxe professionnelle) 
s’applique à ces mêmes équipements 
acquis ou créés à compter de 1992. 
De plus, les collectivités territoriales et 
leurs groupements dotés d’une fi scalité 
propre peuvent, chacun pour la part 

qui lui revient, porter cette réduction 
de 50 à 100 %.
D’autre part, les véhicules non 
polluants roulant exclusivement 
ou non au moyen de l’énergie 
électrique, du gaz naturel véhicules 
(GNV) ou du gaz de pétrole liquéfi é 
(GPL), acquis avant le 1er janvier 
2008, peuvent aussi être amortis 
exceptionnellement sur 12 mois.
Enfi n, depuis le 1er janvier 2007, 
la taxe générale sur les activités 
polluantes (principe du « pollueur 
payeur ») est allégée pour les 
industriels qui respectent certaines 
normes environnementales.

EN DÉTAIL

La fi scalité « verte »
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Cette mesure est soumise au plafond 
communautaire relatif aux aides de minimis 
(200 000 € par période de 36 mois). La mesure 
concerne les exercices ouverts entre le 1er janvier 
2006 et le 1er janvier 2009.

V.2.  Exonération temporaire de taxe 
professionnelle dans les régions en 
diffi culté

Dans certaines zones du territoire (zones d’aides 
à fi nalité régionale, zones franches urbaines, bassins 
d’emplois à redynamiser, etc.), les collectivités locales 
(communes, départements, régions et groupements 
de collectivités locales) sont autorisées à accorder 
des exonérations temporaires totales ou partielles 
de taxe professionnelle aux entreprises qui 
s’installent, s’agrandissent ou reprennent des 
établissements en diffi culté. L’exonération ne peut 
en aucun cas excéder 5 ans, mais elle peut être 
d’une durée plus courte.

Depuis 2007, dans les zones d’emplois en grande 
diffi culté, les entreprises bénéfi cient d’un crédit 
de taxe professionnelle de 1 000 € par salarié 
(avantage fi scal plafonné à 200 000 € /3 ans).

V.3.  L’exonération temporaire 
d’impôt sur les sociétés (IS) pour les 
entreprises nouvelles

V.3.1. Les entreprises nouvellement 
créées dans certaines zones peuvent, 
sous certaines conditions, bénéfi cier 
d’une exonération temporaire et 
dégressive d’impôt sur les sociétés.
L’exonération est de 100 % pendant les 24 
premiers mois, puis les bénéfi ces sont imposés 
à hauteur de 40 %, 60 % et 80 % de leur montant 
selon qu’ils sont réalisés respectivement au 
cours de la première, de la seconde ou de la 
troisième période de 12 mois qui suit la période 
d’exonération totale.
La mesure est réservée aux entreprises dont 
l’activité est nouvelle et dont le capital n’est pas 
détenu à plus de 50 % par d’autres sociétés.

Les entreprises qui bénéfi cient de ces dispositions 
peuvent également être exonérées pendant deux 
ans de taxe professionnelle et de taxe foncière 
(lorsque les collectivités locales ont pris une 
délibération en ce sens).
Les entreprises créées pour reprendre une 
entreprise en diffi culté peuvent également, sous 
certaines conditions, bénéfi cier d’une exonération 
d’impôt sur les sociétés pendant les 24 mois 
suivant la reprise.
Depuis 2007, il a été créé des bassins d’emplois 
à redynamiser (en Champagne-Ardenne et 
Midi-Pyrénées) où les entreprises nouvellement 
implantées peuvent bénéfi cier d’une exonération 
d’impôt sur les sociétés pendant 7 ans.

V.3.2. Les jeunes entreprises innovantes 
(JEI) bénéfi cient de conditions 
d’imposition particulièrement favorables
Dispositif destiné à aider les jeunes entreprises 
dont les dépenses de recherche atteignent au 
moins 15 % de la totalité de leurs charges.
Il permet d’exonérer partiellement ces entreprises 
d’impôt sur les sociétés, de taxe professionnelle 
et de taxe foncière pendant une période de huit 
ans. L’ensemble des avantages fi scaux est limité 
à 200 000 € par période de 36 mois. Les salaires 
des personnels de la JEI chargés des opérations 
de recherche sont exonérés de charges sociales 
patronales pendant 8 ans.
Ce dispositif s’adresse aux PME (moins de 250 salariés, 
chiffre d’affaires inférieur à 50 millions € ou total de 
bilan inférieur à 43 millions €) qui sont majoritairement 
détenues par des personnes physiques ou par des 
sociétés répondant aux mêmes conditions.
Lors de la cession des titres de la JEI, le cédant 
est exonéré d’impôt sur la plus value s’il a 
détenu les titres pendant au moins trois ans. 
Le bénéfi ce de ces mesures fi scales et sociales a 
été étendu aux Jeunes Entreprises Universitaires 
(JEU) créées en 2007.*

* JEU : PME créées depuis moins de 8 ans, dirigées ou détenues directement 
à hauteur de 10 % au moins, seules ou conjointement, par des étudiants, 
des titulaires depuis moins de cinq ans d’un diplôme conférant le grade 
de master ou d’un doctorat, ou par des personnes affectées à des activités 
d’enseignement et de recherche et qui engagent au moins 15 % de dépenses 
de recherche.
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 V.3.3. Autre formule pour favoriser les 
sociétés nouvelles : la société unipersonnelle 
d’investissement à risque (SUIR)
C‘est un outil juridique spécifi que, détenu par une 
seule personne physique, bénéfi ciant d’un avantage 
fi scal refl étant le risque élevé de l’investissement 
dans de jeunes entreprises.
Dès leur création, ces sociétés doivent avoir 
pour objet social exclusif, la souscription en 
numéraire au capital initial ou aux augmentations 
de capital de sociétés non cotées établies dans 
la Communauté européenne, qui exercent une 
activité industrielle commerciale ou artisanale et 
qui sont soumises à l’impôt sur les sociétés.
L’investissement doit porter sur des sociétés 
« nouvelles » détenues majoritairement par des 
personnes physiques ou par d’autres sociétés 
elles-mêmes détenues majoritairement par des 
personnes physiques.
La SUIR peut détenir jusqu’à 30 % des droits de 
ces sociétés.

L’avantage fiscal se traduit par deux 
exonérations :
> une exonération d’impôt sur les sociétés 
jusqu’au terme du 10e exercice suivant la création 
de la SUIR.
> l’actionnaire, souscripteur initial est exonéré 
d’impôt sur le revenu à raison des distributions 
de la SUIR, lesquelles comprennent notamment 
les plus-values de cession par la SUIR sur les 
sociétés-cibles.

VI. Un régime spécial pour la 
taxation de certains quartiers 
généraux
Ces centres ont un objectif particulier : ils sont 
créés pour fournir des services spécialisés, le 
siège ne pouvant qu’exercer des fonctions de 
gestion, d’administration, de coordination et de 
contrôle, et les centres logistiques se limitant à 
l’emballage, à l’étiquetage et à la distribution.
Les services ne doivent être fournis qu’aux 
entreprises appartenant au même groupe et 
majoritairement situés à l’étranger. Une telle 
approche, reposant sur une détermination 
préalable du taux de marge en accord avec 
l’administration fi scale, élimine le risque de remise 
en cause dans le cadre d’un contrôle fi scal du taux 
de marge appliqué par l’entreprise L’impôt est 
calculé au taux de droit commun sur un bénéfi ce 
calculé en appliquant aux dépenses du quartier 
général, du centre de logistique ou du centre de 
coordination de recherche et de développement 
d’un taux de marge « cost plus » négocié avec les 
autorités fi scales. En général, ce taux de marge se 
situe entre 6 et 10 % ; l’agrément est conclu pour 
une durée comprise entre 3 et 5 ans.
Enfin, dans le cadre des règles fiscales qui 
neutralisent le coût de l’expatriation, les quartiers 
généraux comme les centres logistiques peuvent 
verser à leurs salariés expatriés des rémunérations 
spéciales qui sont totalement ou partiellement 
exemptées de l’impôt sur le revenu. Pour pouvoir 
en bénéfi cier, elles doivent déposer une demande 
auprès des autorités fi scales. Ces dispositions ne 
sont pas cumulables avec le nouveau régime des 
salariés impatriés. Une option doit être choisie.
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